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EST-CE QUE JE PEUX ANNULER UNE ACTIVITÉ? 
 

Oui, vous pouvez à tout moment annuler une activité. Vous pouvez accéder à notre politique de remboursement sur notre site. 
 
Choisissez la rubrique CALENDRIER et cliquez sur Politiques de remboursement. 

 

 
 
Pour toute annulation vous devez nous contacter par écrit en envoyant un courriel à l’adresse suivante : info-
dpcmed@umontreal.ca. 
 

 

Allez dans la rubrique Politiques de remboursement. 
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